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Oui, vous pouvez vous domicilier dans le logement si : 

vous y vivez principalement ; 
votre propriétaire l'autorise expressément. 
 

Une clause du contrat de bail peut vous interdire de vous domicilier dans le logement uniquement s'il est indiqué : 

une justification expresse et sérieuse ; 
et l'adresse de votre résidence principale pendant la durée du contrat de bail étudiant.  
 

Si vous vous domiciliez à l'adresse de votre kot alors que votre bail l'interdit, les règles à appliquer peuvent changer. 
En cas de conflit, le juge détermine les règles qui s'appliquent au bail :

soit les règles du bail de droit commun ;
soit les règles du bail de résidence principale.

Le juge de paix examine l'intention des parties au moment où ils ont signé le contrat. Généralement, les règles qui
s’appliquent restent les règles de droit commun mais le juge peut décider d'appliquer les autres règles.

Avant de vous domicilier à l'adresse de votre kot, la commune fait une enquête de résidence pour vérifier si vous vivez
bien principalement dans votre kot. 
Un agent de quartier s'aide de plusieurs indices :  

votre nom sur la boîte aux lettres ; 
le nombre de lits ; 
les brosses à dents et vêtements ; 
etc

Attention, la commune peut refuser de vous domicilier à l'adresse de votre kot si vous dépendez financièrement de
vos parents. Vous restez alors domicilié chez vos parents. Vous êtes considéré comme temporairement absent du
domicile de vos parents.

Mais la commune ne peut pas refuser de vous domicilier à l'adresse de votre kot parce que votre contrat de bail
vous interdit de vous y domicilier.

Pour rappel, la commune ne peut pas vérifier votre contrat pour savoir si elle peut vous domicilier ou non. En effet, il
s'agit de deux relations différentes:

d'une part, la relation entre la commune et vous-même ; 
d'autre part, la relation entre le propriétaire et vous-même.

Pour plus d’informations vous pouvez consulter :

Les références légales

https://www.droitsquotidiens.be/fr/droits-quotidiens-clarifie-le-droit
https://www.droitsquotidiens.be/fr/lexique/domicile


Articles 7 et 16 de l'arrêté royal 16 février 1992 relatif au registre de la population et au registre des étrangers.

Article 5 et 7 de loi du 19 juillet 1991 relative aux registres de la population, aux cartes d'identité, aux cartes d'étranger
et aux documents de séjour.

Modèle indicatif d'enquête de résidence principale.

Les documents types

http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&cn=1992071632&table_name=loi
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&cn=1991071931&table_name=loi
https://www.droitsquotidiens.be/system/files/documents/cnj_log_mod_enqueteresprincipale_3.pdf
https://creativecommons.org/licenses/by-nc-nd/4.0/deed.fr
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